
Préparation TEAE session 2025  -  Calendrier prévisionnel

Aide à la préparation du dossier de candidature

Format Intitulé de la formation Dates

En présentiel
(CNF de Lognes 77) 

Conférence générale : ouverture de la préparation Le 07/11/2024
(1 jour)

En distanciel
1 - Aide à la constitution du dossier de candidature Entre le 9 et le 13/12/2024

(1 heure/groupe)

2 - Aide à la constitution du dossier de candidature Entre le 13 et le 17/01/2025
(1 heure/groupe)

Préparation à l’épreuve orale

En distanciel Conférence : Méthodologie sur la préparation de l’épreuve orale Le 11/03/2025
(demi-journée)

En présentiel
(CNF de Lognes 77)

Techniques d’expression orale et de communication Entre le 24/03 et le 04/04/2025
(1 jour /groupe)

En présentiel
(CNF de Lognes 77)

Formation avec passage devant le jury d’entraînement Entre le 16/06 et le 04/07/2025
(2 jours/par groupe)

En présentiel
(Fort de Charenton 94)

Cycle de conférences de l’IHEMI Dates à définir (2,5 jours)

En distanciel Bilans managériaux – développement personnel Dates à définir (1 heure/groupe)

En présentiel
(CNF de Lognes 77)

Journée de remobilisation
(uniquement pour les candidats auditionnés)

Entre le 27/08 et le 02/09/2025
(1 jour/groupe)

En présentiel
(CNF de Lognes 77)

Formation avec passage devant le jury d’entraînement
(uniquement pour les candidats auditionnés)

2e quinzaine de septembre 2025
ou 1ère quinzaine d’octobre 2025

(2 jours/groupe)

Le préparant
Nom et prénom : Date : Signature :

Le responsable 
hiérarchique

Nom et prénom :

Qualité :

Date :

Motivation de la décision :

Signature :

Le correspondant
local de formation

Nom et prénom : Date : Signature :

Engagement d’assiduité

Cette préparation est accessible sur sélection de dossier (CV+lettre de motivation). Elle implique une grande 
motivation de l’agent qui doit également consacrer un temps de travail personnel en vue d’accroître les chances 
de réussite !

La présence aux différents modules est obligatoire. À défaut, une éventuelle demande d’inscription pour une 
préparation ultérieure ne sera pas prise en compte.
En cas de contrainte majeure, le BRPP doit être avisé le plus tôt possible de l’impossibilité d’effectuer la 
préparation.

En signant ce document, le candidat s’engage à participer à cette préparation et à être assidu à l’ensemble des 
modules de formation proposés.
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